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D A K A R

Monsieur le PRESIDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint un decret de présentation à l'Assem-
blée Nationale du projet de loi fixant pour
1962 le montant du prélèvement sur la caisse
de péréquation des sucres institué au profit
du budget par la loi 61-41 du 15 Juin 1~6l.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le
PRESIDENT, l'assurance de ma haute considération .•
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REPUBLIQUBW SENEGAL

SECRETARIATGENERALDU
GOUVERN.8I'îENT

N° 6 2 0 0 6 /

-22:) ECRET.DE PRESENTATION
•. .« ••........

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
f:b!:ant pour 1962 le montant du prélèvement
sur la caisse de péréquation des sucres
institué au profit du budget par la loi 6L-
4I du 15 Juin 1961.

:•••••• :•••• ::: ••1

LE PRESIDENTDU CONSEIL

vu la Constitution ;

VU l'Ordonnance 59-038 du 31 ~ms relative aux pouvoirs du Président du
Conseil,

-22:) E CRE T E .•
ARTICLEUNIQUE.- Le projet de loi adopté en Conseil des rIinistres et dont

la teneur suit, sera présenté par le l'li.nistte des Finances
qui est chargé d'en exposer les~otifs et d'en soutenir
la discussion..!._

DAKARle 10 JANVI~R1962,

r
Mamad.ou DIA•.
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t ,~=-=-=-=-=-
MINIST~RE DES FINANCES

~ ~-=-=-=----
NB !MF/CAB!3

LE PRESIDENT DU CONSEIL ,

El Monsieur le PRESIDENT de l'ASSEMBLEE NATIONALE
Messieurs les DEPUTES

o 8 J E TI - Prélèvement sur la Caisse de Péréquation des Sucres -

-=-=-=-=-=-

Une loi nB 61-41 du 15 Juin 1961 a décidé qu'un prélèvement serait
effectué Sur :0 Cuisse de Péréquation des Sucres au profit du Budgete Ce prélè-
vement avait été fixé pour l'année I96I à 2 ~ 75 en moyenne par Kg pour l!ense~
ble des catégories.

Le Gouvernement Français a récemment décidé de porter la déprime sur
les auer-es exportés sur l'Afrique de 30i'!F El 43 NF BO le quintal. Le prix de
base auquel s'applique la déprime ayant subi~e son cOté une hausse de 3 NF 80
par quintal, les sucres français exportés sur le SENEGAL enregistreront pour la
campagne 1961-62 une diminution de ID NF le quintal pour le cristallisé n2 3 et
d'une somme sensiblement égale pour le raffiné. Le kilo de Sucre rendu au SEJ~GAL
se trouve donc diminué à nouveau en moyenne de 5 ~ CFA qui bénéficieront à la
Caisse de Péréquation des Sucres.

Compte tenu des nécessités budgétaires et conformément à la décision
prise pour l'année 1961, j'ai l'honneur de proposer de porter pour l'année 1962
le prélèvement sur la Caisse des Sucres à 7 ~ 75 CFA en moyenne par Kg pour l'en-
semble des catégories.

Tel est l'obj'3+ 01.1 rrco jet, de loi joint. que j'ai l'honneur de SIjUlT'rSt ••

tre à votre app"('nb']t:inn~!.-

MamadolLJUA~
-.~

<,---~
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REPUBLIQUE DU SElmGAL /l,ifh~~~

Un Peuple- ~n But - Une Foi

ASSm1BLEE NATIUNALE

LO L s, , l' 0'- 2 --7enega 2188 TI b -1)

f'Lxant pour 1962 le montr.rrt du T;r,Slève-
mcn t sur 10., cai.aae do p;:::r8qur~tiondes
sucres institué au profit du budget par
la Loi nO 61-41 du 15 juin 19616

L r ASSEr.ŒLEE NATIONALE,
Après en avoir délibéré,

a 2dopté, dans sa séance du 27 J~nvier 1962, 12 loi dont
la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE - Le morrturrt du prélèvement sur ln Caisse. '- .•.

de Péréquation des sucres institué au profit du Budget
par la loi n ? 61-41 est fixé pour 1 f :2nnoe 1962 à
7 fr 75 CFA en moyenne par kg pour lrensemble des caté-
gories.

Toutefois, ce prélèvement ne ?ourr~ avoir pour
résultat de modifier le prix du sucre pr~tiqué au 31
DGcembre 1960.-

Fait à Dakar, le 27 ~~nvi8r 1962
L P'· .. t' ,e reS1Œen ~e sennce,

Lam.i.ne GU:8YE
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